	
	DOSSIER DE DEMANDE D’AVENANT
 AU TITRE DU SERVICE CIVIQUE
(compléter uniquement les parties à modifier dans l’avenant et impérativement la partie concernant les tuteurs pour toute demande)



Les cases grisées sont réservées à l’administration
	Nom de l’organisme
	

	Référence du dossier
	RA-038-

	Date d’arrivée de la demande
	



Tuteur :
L’agence de service civique impose à présent que, pour tout renouvellement ou avenant, la formation des tuteurs devient une condition impérative pour l’obtention de l’agrément
	Nombre de tuteurs dans la structure
	

	L’ensemble des tuteurs a suivi la formation
	OUI
	NON
	Programmée : (indiquer la date, le lieu et le thème)

	Pour les formations suivies, indiquez la date et le thème
	

	En cas d’absence de formation, ou partiellement suivie, indiquez la raison
(Pour obtenir l’agrément, vous devez inscrire le(s) tuteur(s) à une formation. Vous justifierez la participation dans le bilan annuel)
	


Calendrier  : La durée des missions ne peut excéder 8 mois.

	Mois du début du contrat
	Indiquer le nombre de contrats dans la colonne correspondant à la durée du contrat
	Intermédiation
	

	MM/20AA
	6m
	7m
	8m
	9m
	10m
	Dont nombre de volontaires mis à disposition auprès d’un organisme tiers non-agréé
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	



Mission : Préciser :   ajout d’une mission      modification de la mission
S’il n’y a aucun changement, ne pas compléter.
	Intitulé de la mission
	
	

	Thème (solidarité, santé, sport, environnement etc...)
	
	

	Contexte /objectifs de l’intérêt général (indiquez dans quel contexte s’inscrit la mission de service civique dans votre structure)
	




	

	Activités confiées aux volontaires
	


	

	Absence de substitution à l’emploi ou bénévolat (indiquez en quoi la mission ne se substitue pas à un emploi ou aux actions des bénévoles de l’association)
	
	

	Lieu d’intervention (local, départemental, régional, national) : sur quel lieu la mission intervient.
	
	

	En quoi la mission permet aux volontaires d’avoir une expérience de mixité sociale.
	




	

	En quoi la mission est-elle accessible à tous les jeunes
	




	


Intermédiation (mise à disposition de volontaires dans d’autres structures non agréées) :
(à compléter le cas échéant)
	Quelles modalités d'animation et de suivi seront mises en œuvre au sein de l'ensemble des organismes bénéficiant de l'agrément pour veiller au respect de l'agrément et des principes du Service Civique ?
	







	

	Quel soutien comptez-vous apporter en qualité d'organisme agréé aux organismes bénéficiaires de l'agrément ?
	




	




